
 

                                                    

TARIFS CENTRE DE LOISIRS 

DES MERCREDIS ET VACANCES SCOLAIRES 

A PARTIR DE SEPTEMBRE 2025 

Tarifs ALSH mercredis        

 < 600€ 601€< Q >800 € 801 €< Q > 1200 € 1201 €< Q > 1700 €  Q > 1701 € 

 
Journée 

 
Demi-journée 

 

 
13,44 

 
8,31 

 

 
15,68 

 
9,41 

 

 
17,74 

 
10,44 

 

 
17,87 

 
10,49 

 

 
17,95 

 
10,56 

 
HC* journée  

 
HC* Demi-journée 

 
22.30 

 
12,90 

 
23.39 

 
13.44 

 
24.61 

 
14.16 

 
24.73 

 
14.70 

 
26.84 

 
15.25 

Pénalité pour inscription ou modification 
après la date de clôture des inscriptions 
ou reprise d’un enfant après 18h30 

 
20 

 
20 

 
20 

 
20 

 
20 

        *HC : Hors commune 

Le tarif inclut l’accueil du matin, la garderie du soir, le déjeuner, le goûter pour les inscriptions à la journée 

Les agents communaux titulaires bénéficient des tarifs communaux. 

 

Tarifs ALSH vacances scolaires 

*HC : Hors commune 

Le tarif inclut l’accueil du matin, la garderie du soir, le déjeuner, le goûter et les sorties. 

Les agents communaux titulaires bénéficient des tarifs communaux. 

 < 600€ 601€< Q >800 € 801 €< Q > 1200 € 
 

1201 €< Q > 1700 €  Q > 1701 € 

Journée  
 

13,44 15,68 17,74 17,87 17,95 

Journée ADO sans sortie 13.44 15.68 17.74 17.87 17.95 

Journée ADO avec sortie 17.44 19.68 21.74 21.87 21.95 

Séjour ADO 65 70 75 80 85 

Semaine de 4 jours 
du 13 au 17 juillet 26 

26,84 31,17 41,43 53,67 67,12 

Semaine de 5 jours 
du 20 au 24 octobre 2025 
du 16 au 20 février 2026 

du 13 au 17 avril 2026 
du 6 au 10 juillet 2026 

du 20 au 24  juillet 2026 

33,99 38,37 52,09 67,89 85,10 

HC* journée 22,30 23,39 24,61 25,75 26,84 

HC* Semaine de 4 jours  
du 13 au 17 juillet 26 

44,71 55,98 67,12 78,37 89,42 

HC* Semaine de 5 jours 
du 20 au 24 octobre 2025 
du 16 au 20 février 2026 

du 13 au 17 avril 2026 
du 6 au 10 juillet 2026 

du 20 au 24 juillet 2026 

56,73 68,11 85,10 96,47 113,63 

Pénalité pour inscription ou modification 
après la date de clôture des inscriptions ou 

reprise d’un enfant après 18h30 

 
20 

 
20 

 
20 

 
20 

 
20 


